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Assises de l'Outre-mer : toutes les inquiétudes du Medef
H.Brival

L'organisation patronale entend prendre une part active aux assises de 
l'Outre-mer mais veut s'assurer que des mesures concrètes vont émerger de 
tous ces ateliers.

Les représentants du Medef Guadeloupe, Guyane étaient réunis, hier après-midi, dans les locaux du Medef 
Martinique en présence de Thibault Lanxade, vice-président de l'organisation patronale à l'échelon national. 
Plusieurs préoccupations étaient à l'ordre du jour. Et en premier lieu la tenue des Assises de l'Outremer. Le 
Medef s'interroge sur l'ambition de cet exercice pour le secteur économique. On estime que la priorité doit être 
donnée aux entrepreneurs, du moins de faire en sorte que les patrons de PME et de TPE puissent bénéficier de 
mesures concrètes pouvant leur permettre de développer leur activité. Ils constatent que la consultation est 
certes très large mais n'ont pas la certitude que les vrais enjeux économiques soient pris en compte. « La vraie 
priorité, c'est que nous avons un taux de chômage qui, dans certain département, frôle les 44% chez les jeunes. 
Il faut faire en sorte que l'on puisse embaucher mais cela doit passer par un dynamisme économique. Ce sont 
les entrepreneurs qui embauchent, ce n'est pas uniquement l'emploi dit public mais c'est le dynamisme 
économique » , tonne Thibault Lanxade, vice-président du Medef.
L'organisation patronale considère que la loi pour la croissance et le projet de loi « droit à l'erreur » ne tiennent 
pas compte de nos spécificités et préconise des adaptations. Pour Thibault Lanxade, l'Outre-mer n'est pas 
forcément confronté à des problématiques d'investissements mais surtout à des problématiques administratives.

DISPARITION DU CICE... RESPECT DES DÉLAIS DE PAIEMENT

Actualité - Économie 

Les représentants du Medef Guadeloupe, Guyane et Martinique ont fait part de leurs attentes sur les assises de l'outremer et sur 
plusieurs dossiers jugés nécessaires au développement économique. Tout ceci en présence de Thibault Lanxade, vice-président de 
l'organisation patronale à l'échelon nationale. (H.Br / France-Antilles) 
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L'augmentation des délais de paiement auprès des collectivités est aujourd'hui un enjeu majeur à la survie des 
entreprises. Pour les entrepreneurs, l'Etat doit aujourd'hui prendre ses responsabilités et ainsi contraindre les 
collectivités à payer les entreprises dans des délais raisonnable. « Je rentre de Guyane où j'ai rencontré un chef 
d'entreprise qui fait un million d'euros de chiffre et qui a exactement plus de 100 000 euros de sortie qui n'est 
pas payée par la Collectivité Territoriale de Guyane depuis un an... C'est insupportable on condamne sévèrement 
les entreprises qui le font. On doit sévèrement condamner les Collectivités locales qui mettent en péril les 
entrepreneurs » , martèle Thibault Lanxade.
Concernant la disparition programmée en janvier 2019 du crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi (CICE), 
il s'avère qu'à ce jour aucune mesure de compensation n'est pour l'heure évoquée, le Medef reste attentif car il 
s'agit d'une manne financière pour les entreprises qui avoisine les 600 millions d'euros pour l'Outre-mer. « Nous 
sommes en train de réfléchir à un autre dispositif qui soit sensiblement proche du crédit d'impôt » explique 
Bernard Edouard, Président du Medef Martinique et Président du comité du Medef Outre-mer. Par ailleurs, le 
Medef Martinique veut une implication plus forte de nos élus. C'est dans ce contexte que très récemment 
Bernard Edouard a rencontré l'ensemble des parlementaires Martiniquais.
Il s'agit de faire en sorte qu'ils soient sensibilisés aux problématiques du monde de l'entreprise. Une approche 
jugée innovante par ces derniers puisque, dans le courant du mois de janvier 2018, nos parlementaires (4 
députés, 2 sénateurs, 1 député européen) vont signer une convention au dialogue. Un dialogue qui, en résumé, 
devrait être permanent et non plus ponctuel comme c'est le cas aujourd'hui.
Sur le même sujet 
Les prix Innovation Outre-mer récompensent nos start-up

Thèmes : 
COMMERCE

Usine du Galion : réparer ou coupler... choisir vite!
Thèmes : 
INDUSTRIE
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